
 

 
 
 
 

Attention !!! Pour être validée, toute demande d’engagement devra être :  

 
- Remplie lisiblement et entièrement  
- Accompagnée des photocopies des permis de conduire, des licences 2013 
ou N° de la 2012  
- Accompagnée du montant des frais d’engagement  
- Accompagnée de la charte de bonne conduite signée par l’équipage.  
 

Les engagements par FAX ou INTERNET (donc sans règlement des droits 

d’engagement) ne seront validés qu’après réception du règlement des droits 

d’engagement et du dossier complet : (photocopies des permis de conduire, 

des licences 2013 ou N° de la 2012) 


